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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

M. Willie Iserhoff,présidentduComitéconsultatif,souhaitelabienvenueaux
membreset à M. Jean Pronovost,sous-ministredu MEF, qui a accepté
l’invitation du Comitéconsultatifd’assisterà la réunion.

M. Iserhoffexpliquequ’il a acceptéd’être présidentdu Comité consultatif
parcequ’il penseque le Comitéa un rôle importantà jouer sur le territoire
de la Baie James. Il a l’intention de travailler en étroitecollaborationavec
l’ensembledesmembresdu Comité.

Le présidentsentcependantque le Comité n’a pastoute la crédibilité qu’il
devrait avoir auprèsdesgouvernements.Le Comité doit êtrereconnupar les
gouvernements.Il souhaitequele Comitéfonctionnebien et qu’il nesoitpas
vu seulementcommeun Comitéqui nejouequ’un rôle symbolique.

Il mentionneégalementleproblèmedesressourceshumaineset financièresdu
Comité qui l’empêchede remplir adéquatementson mandat. Il souhaiteque
cette situationsoit corrigée.

Finalement,M. Iserhoffsoulèvela questionde la langued’usageà l’intérieur
du Comité. A cetégard,il souhaitequechacundesmembresmettesalangue
maternellede côté et utilise l’anglais comme langue de travail lors des
réunions.

L’ordre du jour suivantest adopté

1. Ouverturede la réunionet adoptionde l’ordre du jour
2. Adoption du compterendude la 87~ réunion
3. Affaires découlantde la dernièreréunion
4. Débat sur les orientationsdu gouvernementdu Québecen matière

d’énergie
5. Dossierforesterie
6. Projet d’ententeadministrative
7. Propositionbudgétairedu CCEBJ pour 1995-1996
8. Rapportsur les activitésdu COMEV, COMEX et du

COFEX-Sud
9. Dépôtdedocumentsdivers
10. Rapport annuel 1994-1995
11. Varia
12. Dateet lieu de la prochaineréunion
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2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 87C RÉUNION

Le compterendude la
87e réunionestadoptéaprèsy avoir apportéquelques

modifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIERE RÉUNION

1- Commercialisation de la viande sauvage Le secrétaire fait état des
lettres qui ont été envoyées,le 12 mai 1995, aux administrateurs
fédéral et provincial et au président du COMEV, au sujet de la
commercialisationde la viandesauvage. Une lettre semblablea été
envoyéeauxadministrateurslocauxenenvironnementle4juillet1995.

Le 16juin 1995, le secrétairea écrit unelettreà M. DenisVandaldu
MEF afin d’obtenir de l’information sur les critèresbiologiqueset
scientifiquesqui sont à l’origine desseuils d’abattagede 100 et de
1 000 bêtes véhiculés dans la lettre du ier août 1994, signéepar trois
parties autochtones. M. Vandal a informé le secrétaire que ces critères
étaient basés sur des négociations avec les trois parties autochtones et
qu’il n’y avait pas de justification scientifique appuyant les critères
proposéspour l’ententecomplémentaire.

2- Projetsde parcssur le territoire Le secrétairea fait desdémarches
auprèsde M. Roch Allen afin d’obtenir l’avis juridique du MEF
concernantla clausenonobstant(art. 24.3.6 de la CBJNQ). Selon
M. Allen, cet avis n’est pas disponible. Il en est de mêmepour
l’ensemble des avis juridiques du MEF.

3- Infrastructures forestières MeRobert Daigneault donne une opinion
légale verbale, aux membresdu Comité consultatif, concernantla
décision du MEF de ne pasassujettir les campements,cheminset
autres infrastructures forestières à la procédured’évaluation et
d’examen. Dans les semainesqui vont venir, Me Daigneaultfera
parvenir au secrétariat du CCEBJle texte sur lequel le Comité pourra
sebaserpour écrire salettreà l’administrateurprovincial.

4- Dossierforesterie a) Le mémoiredu CCEBJ sur le « Règlementsur
les normesd’interventiondansles forêts du domainepublic (RNI) »

a étéenvoyéà M. Michel Clair, sous-ministredu MRN, le 6 juin
1995. Le secrétariatn’a pas reçu d’information ou d’accusé de
réceptionrelativementà cetenvoi. Les membresnomméspar l’ARC
demandentque la version anglaise du mémoire soit envoyéeaux
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administrateurslocaux en environnementdes communautéssur le
territoire conventionné.

b) Aucuneinvitation de participer à la réunion du CCEBJ n’a été
envoyée à M. Pierre Dugas puisque le secrétariat n’a pas reçu le travail
qui devait être présenté au Comité. Les membres demandent au secré-
taire d’écrire une lettre à M. Pierre Lefebvrepour lui demanderle
rapport de M. Dugas et pour faire le point sur l’état d’avancement du
travail de M. Raymond Houle qui oeuvre à un mandat qui lui a été
confié par le Comité consultatif le 15 mai 1995.

5- Rapportannuel1995-1996:Le secrétairecontacteralesmembresafin
d’obtenir leurscommentairessur la propositionde rapportannuelqui
leur a étéacheminée.

6- Lettre de remerciement: Des lettres de remerciement ont été envoyées
à messieurs Alan Penn, Paul Wilkinson et Philip Awashish. Le
secrétariatprépareraune lettre de remerciementà l’intention de
M. Hervé Chatagnier.

4. DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU GOUVERNEMENT DU
QUBEC EN MATIERE D’ÉNERGIE

Mesdames Susanne Hilton et Diane Morneau ont participé au débat sur
l’énergie. Elles donnentde l’information sur les ateliersauxquelsellesont
participé.

Un groupe de travail, composé de mesdames Susanne Hilton, Diane Morneau
etdeM. JacquesLefebvre,estformépourla rédactiondu mémoiredu Comité
consultatif sur l’énergie. C’est Mme SusanneHilton qui fera la version
préliminaire du mémoire, puis elle le soumettra au groupe de travail. Par la
suite, le mémoire sera acheminé aux autres membres.

Les membress’entendentpourquele mémoireait de 5 à 6 pageset qu’il soit
envoyédirectementau ministre FrançoisGendron. M. Willie Iserhofffera
la lecture du mémoire lors des audiences publiques sur l’énergie.

Les membresdemandentque le secrétairefassele nécessairepour que le
mémoiresoit lu dansla ville de Québecplutôt qu’à Montréal. Les membres
souhaitentégalementquele présidentait l’occasionde lire le mémoiredans
unecommunautédu territoireconventionné,Le secrétairefera les démarches
auprèsdu secrétariatdu débatsur l’énergie.
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5. DOSSIER FORESTERIE

1. Mandat de M. Pierre Dugas. ingénieur forestier prêté par le MEF
ce point a été couvert au point 3 de l’ordre du jour.

2. Mandat donné à Me Robert Daigneault sur l’assuiettissementdes
infrastructuresforestières: cepointaétécouvertaupoint3 de l’ordre
du jour.

3. Projet de «Règlementsur lesnormesd’interventiondansle forêts du
domaine public (RNI): ce point a étécouvertau point 3 de l’ordre du
jour.

Suiteà cespoints, les membresdiscutentde la problématiqueforestièresur
le territoire.

Les représentantsde l’ARC demandentquel’aire de trappe devienne l’unité
de base pour l’exploitation forestière et discutent des problèmes associés à
l’exploitation forestièresur le territoire. Pourobtenirun portrait plus précis
du développementforestier sur le territoire, il faudrait que les bases de
donnéessoientconstituéesà partir des aires de trappe plutôt que des parcellai-
res. Le Comitéconsultatifpourraitétablirdesfaçons communes de colliger
et d’interpréterles données. Présentement,le Comitén’a pasles ressources
pour analyser les plans quinquennaux, bien que cela fasse partie de son
mandat. La CBJNQ mentionne que l’exploitation forestière doit être
compatible avec les modes de vie des Cris. Les Cris veulentquel’exploitation
forestièrefaite sur le territoirerespecteleurs activitéstraditionnelles.

Un représentantnomméparle Québecaffirme qu’il ne revientpasau CCEBJ
degérerlesbasesdedonnéespuisquele CCEBJestconsultatifetqu’il n’a pas
les ressourcespour le faire. Certainsmembresn’ont en effet pas les
disponibilitéspourconsacrerplus de 5 ou 6 jours par annéeau Comité. Le
CCEBJ a l’avantaged’avoir du recul par rapport au dossierforesterieet
devrait en profiter pour faire les recommandationsnécessairesau bon
fonctionnementde l’exploitation forestière sur le territoire conventionné.
Présentement, c’est le Comité consultatif qui a le fardeau de la preuve alors
que ce sont les intervenantsforestiers (MRN, compagnies)qui devraient
l’avoir. Dans ce contexte, il devient nécessaire d’inviter les responsables du
gouvernementà venir rencontrerle Comitéconsultatifpourfaire le point sur
cettesituation.

Suiteà cesdiscussions,les membresconviennentde la formation d’un sous-
comitésur la foresteriecomposédespersonnessuivantes
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Mme GinetteLajoie (ARC)
M. Roméo Saganash (ARC)
M. Gilles Frisque (Québec)
M. JacquesLefebvre(Québec)
M. Louis Archambault (Québec)
M. Pierre Paulhus (Canada)

Le mandat du sous-comité est d’examiner l’incidence de l’exploitation
forestièresurles activitéstraditionnellesdesCris etde fairedesrecommanda-
tions. Il faudraquele sous-comitéidentifie les prioritésd’actionset remette
son rapportd’ici la fin octobre1995.

6. PROJET D’ENTENTE ADMINISTRATIVE

Les représentantscris déposentuneopinionlégaledatéedu 2 mai 1995, ayant
pour objet l’« Ententeadministrativeconcernantle maintienet le fonctionne-
mentdu secrétariatdu Comitéd’examen» (COMEX). La conclusiondecette
opinionlégaleestà l’effet que« la propositiond’ententeadministrative,telle
que présentementrédigée, soumetle secrétariatdu Comité d’examenà la
tutelle du directeurde la Directiondel’évaluationenvironnementaleen milieu
nordique et de la coordination. Cette tutelle est incompatibleavec les
dispositionsde la Conventionde la Baie-Jameset du Nord québécois.

M. Jeanpronovost,sous-ministredu MEF, déposeunecopiede la lettrequ’il
a envoyeeà M. GastonMoisan, présidentdu COMEX, le 5 juin 1995. La
lettreestà l’effet queleprojet d’ententeadministrativeneva pasà l’encontre
de la CBJNQ et que le COMEX a touteles ressourcesnécessairesà sonbon
fonctionnement.M. Pronovost,en conclusiondesalettre,invite lesmembres
du Comité d’examen à autoriser la signaturede la proposition d’entente
administrativequi aétéfaite. À défautdeconclurecetteentente,lespratiques
actuellescontinuerontd’être appliquées.

M. Pronovostinsistesurl’importanced’avoiruneententeadministrativeentre
les partieset affirme quela nouvelleententeest prochede l’ancienne.

Des représentantsnomméspar l’ARC soulignentquetoutesles autorisations
pour utiliser le budget du CCEBJ doivent passerpar le directeur de la
Direction de l’évaluation envîronnementaleen milieu nordique et de la
coordinationet quele Comitéconsultatifn’a ainsi aucunelatitudepourgérer
sonbudgetet les ressourcesprofessionnellesqui sont prêtéesauComitépour
réaliserdesmandatsad hoc.
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Le Comité doit obtenir, en débutd’annéefinancière,une approbationpour
définir leniveaudu budgetdu Comitépuisune autre approbation àchaquefois
qu’il veututiliser sonbudget,ce qui estlourd.

M. Pronovost mentionneles difficultés financières du gouvernementet
particulièrement celles du MEF. L’an passé, le MEFa dû couper 12.8 % de
son budget. Pour les prochainesannées,les coupuresserontencoreplus
importantesce qui rend mêmedifficile l’applicationdeslois et règlementsdu
MEF. Dansun tel contexte,il n’est pasfacile de consentirauxorganismes
toutesles ressourcesdont ils auraientbesoin,

M. Pronovostpensequelescomités(CCEBJ,COMEV etCOMEX) pourraient
avoir plus de latitude pourgérerleurbudget,en autantqu’ils ne le dépassent
pas et que les règles administratives soient respectées pour les dépenses. Des
prêtsde servicepourraients’ajouteraubudgetde basedu CCEBJ.

Un représentant nommé par l’ARC mentionne que le ministre Jacques
Brassard,lorsd’unerécenterencontreavecdesreprésentantscris, amentionné
qu’il était prêt à donnerdes ressourcesaux comités pour en améliorerle
fonctionnement. Celaesttrès positif.

Le CCEBJ est différent des autres comités qui ont à autoriser des projets
(go I no-go) et à en élaborer les conditions de réalisation. Le rôle du CCEBJ
est plus abstrait et la problématique étudiée est vaste et complexe. Un autre
représentant croit que les promoteurs devraient payer pour réaliser des projets
sur le territoire.

M. Pronovostcroit que la survie du Comité n’estpasunequestiond’argent
seulement. C’est ce quele Comitéproduitet réalisequi fait saforce. Pour
le dossier foresterie, le Comité ne devrait pas hésiter à demanderdes
rencontresavecles autoritésdu MRN. Il n’estpasnormalquele Comitéait
de la difficulté à obtenirde l’information sur l’exploitation forestièredansle
territoire.

Enconclusionàcettediscussion,lesmembresconviennentdefaireunecontre-
proposition au projet d’entente administrative du MEF. D’ici quelques
semaines,le secrétairecontacterales membresafin d’obtenirleurssuggestions
sur lesélémentsà incluredansl’ententeadministrative. M. PierreLefebvre
serainvité à rencontrerle Comitéafin de faire lepoint sur les ressourcesdu
Comité.
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AJOURNEMENT DELA RÉUNION POURRENCONTRER LES TRAPPEURS

À 19h30, la réunionestajournéepourpermettreaux trappeurset maîtresde
trappede venirrencontrerle Comitéconsultatif. Environ25 représentantsde
lacommunautéétaientprésents.Onzepersonnesont pris la paroleà tour de
rôlepourfairepartau Comitéconsultatifdeseffetsdu développementforestier
sur leur airede trappe. Les représentantsde la communautés’exprimenten
cri et messieursJosephShecapioBlacksmith et RoméoSaganashagissent
commeinterprètes. Les proposexprimésportentglobalementsur lesaspects
suivants

- desparticipantsdoutentqu’il y ait unevolontédechangerla situation
négativequi estvécuepar lescommunautéscries sur le territoire;

- la déforestationa causéla disparitiondu gibier;
- il y a tellementde cheminsdansla forêt que l’accèsau territoire est

devenufacile pour les nombreuxchasseursblancsqui éliminent le
gibier;

- les blancstuent le gibierdesCris. Qu’arriverait-il si les autochtones
allaienttuer les vachesdesblancs?

- les chasseursblancsgaspillentlegibieretl’abandonnentsur le territoi-
re;

- il y a un constatde la dégradationdu territoire de générationen
génération;

- les aînésont pris soin du terrain, le CCEBJ doit êtrele porte-parole
desCris pourle protéger;

- il faut penseraux générationsfutures;
- les «traplines»étaienten vigueuravantla signaturede la CBJNQ, il

faut les préserver;
- un participantaffirmepoursapartqu’il neveutpasdevenirun fermier.

Il veut demeurerun trappeur;
- la Conventionde la Baie-Jamesreconnaîtaux autochtonesdesdroits

qu’ils nepeuventplus exercer;
- la façonde revégéterle terrain n’estpasadéquatecaron y plantedes

essencesd’arbres qui constituentun milieu inadéquatpour la faune.
Souventles arbres sont plantés si serrésque le gibier ne peut y
circuler;

- lescompagniesforestièreslaissentdessouchescequi gènelesdéplace-
mentssur le terrain;

- il faut quele gibier, la forêt et les ravagesd’orignauxsoientprotégés,
c est notresubsistance’

- il ne sera pas possible de régler les problèmesde l’exploitation
forestièrecar par le passé,ça n a rien donné de discuter avec le
gouvernement;
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- non seulementlesblancsdétruisentnotreterremaisils détruisentaussi
notreculture;

- on apprendbeaucoupdansla forêt, quesepassera-t-ilsi on détruit la
forêt?

REPRISE DE LA RÉUMON RÉGULIÈRE LE 5 JUILLET 1995

À la reprisede la réunion, la discussions’engagesur la modification des
annexeset la révisiondu chapitre22 de la CBJNQ.

Les représentantscris soulignentqu’envertudel’article 22.5.1dela CBJNQ,
lesannexesde la Conventionpeuventêtreréviséestous lescinqans. Celane
s’estjamaisfait. Il faut modifier la Conventionet les annexessimultanément
car la situationactuelleposedesproblèmesdecohérenceentrece qui a été
écrit en 1975 et ce qui existeen 1995. Desajustementsfondamentauxsont
à fairedansla CBJNQ. Lorsdela récenterencontreentrelepremierministre
et les leadersautochtones,la révisiondesannexeset du chapitre22 était à
l’ordre du jour. Si les représentantsnomméspar l’ARC veulentassumerleur
rôle, ils doivent travailler à améliorerle régime. Ce travail doit sefaireen
partenariatavecl’ensembledesparties. C’est le rôle du Comité consultatif
que de travailler à ce dossiercomme l’a confirmé le ministre Brassardà
M. Kenny Blacksmith lors d’une récenterencontre.

M. Pronovostcroit, pour sapart (il neparlepasau nomdu gouvernement),
que la modificationdu chapitre22 de la Conventionest pour le long terme
(6-7 ans)maisque les annexespeuventêtre modifiéesdansun tempsplus
court, avecles ressourcesexistantesdu CCEBJ. Il faut trouverdessolutions
pratiques. Le ministre écrira bientôt au Comité consultatifau sujetde la
modificationdesannexesetd’autressujetsrelatifs,entreautres,au fonctionne-
mentdescomités.

Des représentantsnomméspar le Québeccroient que le Comité consultatif
devrait établirdescontactsau niveaupolitiquepourl’ouverturede la CBJNQ
et simultanément,travailler à la modification desannexes,ce qui peutêtre
réaliséen peude temps. Le GrandConseildesCris pourraitsansdoutefaire
desdémarchespolitiquesen ce sens.

Le Comitéa un rôle deconseillerauprèsdesgouvernements.Avec le plan
de travail qui seradéfini par lesous-comitésur la foresterie,le CCEBJpourra
inviter lesprincipauxintervenantsdu secteurdela forêtauMRN pourdiscuter
du régime forestier sur le territoire. M. Brassardétant l’administrateur
provincial de la Convention,le CCEBJ pourrait lui demanderde rencontrer
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le ministredesRessourcesnaturelles,M. FrançoisGendron,afin dediscuter
du régime forestiersur le territoire.

7. PROPOSITION BUDGÉTAIRE DU CCEBJ POUR 1995-1996

Le secrétaireinformeles membresquele MEFaentreprisdesdémarchespour
le nommer représentantdu Québec à la Commission de la qualité de
l’environnementKativik (CQEK). Celapeutcompterpourenviron 10 % de
satâche.

Lesmembresdiscutentdelapropositionbudgétairepréparéeparle secrétariat
et conviennentdes modificationssuivantes

- le secrétaireconsacrera100 % de son tempsau CCEBJ;
- le supporttechniquedu MEF au CCEBJ serad’unepersonne/année;
- un budgetde 100 000 $ serademandépour de l’expertiseexterne;
- une augmentationde 5 000 $ des frais dedéplacementdu secrétaire

afin de lui permettrede donner un meilleur supportau présidentdu
Comité;

- modifier les notesexplicativespour tenir compte des changements
apportés.

Les membresexprimentle souhaitquel’administrateurprovincial informele
Comitéconsultatiflorsquedeschangementsmodifientsonfonctionnementou
sesressources.

La propositionbudgétaireseraenvoyéeà l’administrateurprovincial par le
présidentdu Comité.

8. RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU COMEV, COMEX ET DU
COFEX-SUD

Le secrétairedéposele rapportd’activité duCOMEX et du COMEV qui a été
préparépar M. Hervé Chatagnier.

9. DÉPOTDE DOCUMENTS DIVERS

Le secrétaireavait déjà envoyéaux membresla liste desdocumentsreçus
depuisla dernièreréunion.



e e
Compterendu - 88~ réunion Page il
(YWRY

10. RAPPORT ANNUEL 1994-1995

Le secrétairea remis aux membresunepremièreversiondu rapportannuel
1994-1995.Les membressont invités à faire partde leurs commentairesau
secrétaireafin que ce dernier puisse rédiger la version finale du rapport
annuel.

11. VARIA

Il n’y a paseude discussionaupoint varia.

12. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréunionauralieu à Nemiscau,le 4 octobre1995.

NOTE: Le 5 juillet, de 13h30à 19h30, les membres ont fait unevisite-terrain
qui leur a permis de constaterdes problèmesliés à l’exploitation
forestièredansla régiond’Oujé-Bougoumou. Un rapportphotogra-
phique,préparéparM. SteartGuilby, consultantengagépar l’ARC,
a étéremisaux membres.

Le 6 juillet, les membresont rencontréM. Kenny Mianscumqui a
expliquél’importanced’uneairede trappeet sonfonctionnement.Les
membresont eu égalementl’occasion de faire une visite guidéedu
village moderned’Oujé-Bougoumouetdeson secteurtraditionnel. La
personne-ressource,M. RogerLacroix, a expliquéaux membresdu
CCEBJ l’importancede la chasse,de la pêcheet de la forêt pourla
communautéeta sudémontrerquelesvaleurstraditionnellesdesCris
étaientbienvivanteset faisaientpartie de leur quotidien.

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire

95-07-20


